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Arrêté du Conseil-exécutif 

N° d'ACE: 1333/2016  
Date: 30 novembre 2016 
Direction: Direction de l'instruction publique 
N° d'affaire: 755707  
Classification: Non classifié  

Commission intercantonale de littérature (CiLi). 
Renouvellement du mandat 

1 Renouvellement du mandat 
Le Conseil-exécutif renouvelle la nomination de  

 Madame Valérie Meylan, Bienne  

comme membre de la Commission intercantonale de littérature. 
La période de fonction prend effet au 1er janvier 2017 et dure jusqu’au 31 décembre 2020. 
 

2 Bases légales 
Accord du 17 décembre 2008 entre le canton de Berne et la République et Canton du Jura 
instituant la Commission intercantonale de littérature (CiLi) (RSB 439.71-1) 

Au nom du Conseil-exécutif 
Le chancelier: 
Auer 

 

Destinataires 
 Direction de l'instruction publique 


